
Règles spécifiques - Ligues provinciales – Automne 2023 

 

Les règles de jeu qui s’appliquent sont par ordre de priorité : les règles de sécurité 

de Football Québec et de Football Canada, les règles de jeu de Football Canada 

pour le football amateur a l’exclusion des particularités décrites dans les règles 

spécifiques décrites ci-dessous dans ce document.  Pour toutes questions 

concernant ce document, veuillez communiquer avec Jason Leclerc, VP APAFQ 

 

1.A. Règles s’appliquant aux ligues de niveau Collégial, Juvénile Division 1 et 

2, Cadet Division 2, Bantam et Midget : 

- 4 essais 

- Pas de zone neutre à la ligne de mêlée 

- Les officiels mineurs (incluant 2 préposés au ballon pour les niveaux 

Juvénile et Collégial, mais préférablement 3 préposés aux ballons pour le 

niveau collégial) sont fournis par l’équipe locale et disponibles pour 

rencontrer les arbitres au centre du terrain au moins 15 minutes avant le 

début de la partie. Ces officiels doivent avoir reçu la formation adéquate 

avant le début de la partie. 

- Pendant la période de réchauffement aucun joueur ne peut dépasser sa 

propre ligne de 45 verges. 

- Les rencontres prévues avant la partie entre les arbitres et les 

entraîneurs, se font devant le banc de chaque équipe. 

- En aucun temps aucun joueur ou membre de l’équipe présent au banc 

de celle-ci ne peut s’approcher à moins de 2 verges de la ligne de côté. Le 

non-respect de cette zone peut entraîner une pénalité de 10 verges et une 

expulsion de la personne fautive. 

- Le marqueur doit faire signer la feuille  du match par les arbitres avant 

que ceux-ci quittent le terrain, sinon il doit se présenter au vestiaire des 

arbitres dans les 20 minutes suivant la fin de la partie pour faire signer ce 

document. 

 



 

1.B Règles spécifiques au niveau Collégial : 

 

- Minimum de 24 et maximum de 60 joueurs en uniforme 

- Les arbitres rencontrent les entraîneurs quinze (15) minutes avant le 

début de la partie. 

- 2 ballons neufs ou en très bon état doivent être fournis.  Lorsque le terrain 

est détrempé, un troisième ballon doit être fourni.  Si l'équipe hôtesse ne 

fournit pas les deux (2) ou trois (3) ballons requis avant la partie, une 

pénalité de dix (10) verges lui sera décernée. 

- Les équipes doivent utiliser un ballon qui répond aux spécifications des 

règles de Football Canada. 

- Un tirage au sort (coin toss) est réalisé avant le début de la partie pour 

déterminer l’équipe qui aura le premier choix au début de la partie. 

L’équipe visiteur choisit en premier le côté de la pièce utilisée pour le 

tirage. 

- Un temps mort de l’officiel d’une durée de 1 minute est alloué aux 2 

équipes lorsque l’arbitre annonce le signal des 3 dernières minutes de 

chaque demie. 

- Une prolongation de type fusillade est utilisée en saison régulière et en 

séries éliminatoires pour déterminer le gagnant de la partie. Lors de la 

prolongation un simple (autre qu’un botté de transformation réussi faisant 

suite à un touché) vaut 0 point.  

- La pause de la demie est d’une durée de 20 minutes. 

- Pour la Division 1 seulement, un chronomètre, visible par les arbitres et 

positionné à chaque extrémité du terrain, est utilisé pour la gestion des 20 

secondes allouées pour mettre le ballon en jeu. 

- Sans pour autant être une liste exhaustive, les gestes suivants sont 

spécifiquement définis comme conduite antisportive: 

▪ Pointer le (les) doigt(s), la (les) main(s), le (les) bras ou le ballon en direction de 

l'adversaire. 

▪ Harceler ou insulter verbalement l'adversaire. 



▪ Provoquer l'adversaire ou les spectateurs de toute autre manière. 

▪ Tout geste dilatoire, excessif ou prolongé par lequel un joueur tente d'attirer 

l'attention sur lui-même. 

▪ D'enlever son casque avant d'arriver à son banc. 

 

 

1.C Règles spécifiques au niveau Juvénile et le niveau Cadet Division 2 

 

- Minimum de 24 joueurs en uniforme 

- L’équipe visiteur choisit d’exercer son choix en premier au début de la 

partie. Elle peut exercer ce choix ou le reporter en 2ème demie. Lors des 

Bols d’Or ou championnats provinciaux ceci sera déterminé par un tirage 

au sort. 

- Une prolongation de type fusillade est utilisée en saison régulière et en 

séries éliminatoires pour déterminer le gagnant de la partie. En saison 

régulière un maximum de 3 séries peuvent être jouées. Lors de la 

prolongation un simple (autre qu’un botté de transformation suite à un 

touché) vaut 0 point. 

- Aucune communication électronique permise avec tout joueur sur le 

terrain 

- Après le signal de l’arbitre pour débuter chaque jeu, aucun sifflet ni 

engin bruyant à air comprimé ne peut être utilisé. Si c’est le cas l’équipe 

hôtesse a la responsabilité d’agir pour retirer ces équipements ou 

expulser les utilisateurs 

- Les bancs doivent être placés du même côté du terrain 

- Pour la Juvénile Division 1, les ballons utilisés sont le Wilson F2000, 

Wilson GST (cuir) et le Nike Vapor 1 sénior.  Chaque équipe doit avoir 

deux ballons neufs, remis et approuvés par les officiels.  Ce qui implique 

que chaque équipe est responsable d’entrer son ballon sur le terrain au 

début des séries offensives et bottés et de le sortir à la fin de celles-ci. 



- Pour la Juvénile division 2, les ballons utilisés sont le Wilson F2000, 

Wilson GST et le Nike Vapor 1 sénior cuir.  L’équipe hôtesse doit 

remettre deux ballons neufs ou en excellent état, et ce seront les seuls 

ballons utilisés pendant la partie. 

- Pour le niveau Cadet Division 2 les ballons doivent être en cuir et ceux 

utilisés sont le Wilson F-1300, Wilson TDY ou Baden SE-FX500Y.  

1.D Règles spécifiques pour le niveau Midget 

 

 

- L’équipe visiteuse exerce son choix en premier au début de la partie. 

Elle peut exercer ce choix ou le reporter à la deuxième demie. 

- Pour la ligue LFMQ/QMFL il y a prolongation de type fusillade utilisée 

pour déterminer le gagnant de la partie autant en saison régulière que 

pour les séries éliminatoires. Pour la LFMM, la prolongation est 

applicable seulement en séries éliminatoires.  Lors de la prolongation 

un simple (autre qu’un botté de transformation réussi faisant suite à un 

touché) vaut 0 point.  Après une possession de chaque équipe, il y a 

changement de côté de terrain si les bancs d’équipe sont situés sur le 

même côté du terrain.  La première possession est déterminée par un 

tirage au sort (pile ou face). 

- Pour les parties de la de toutes les ligues Midget, donc LFMM et 

LFMQ/QMFL, toutes les punitions de rudesse et de conduite 

antisportive doivent être inscrites sur la feuille de match. 

- Pour la ligue LFMQ/QMFL les joueurs doivent respecter la ligne de 50 

pendant la période d’échauffement d’avant match.  Pour la LFMM, les 

joueurs doivent rester derrière leur ligne de 45 verges. 

- Pour la ligue LFMQ/QMFL toute équipe qui reçoit, doit fournir deux 

nouveaux ballons aux officiels avant le début de la rencontre, 

réglementaires (Wilson F2000/F2006). 

- Les ballons utilisés sont le Wilson F2000 pour la LFMM.  L’équipe locale 

doit fournir 2 ballons à chaque match, dont 1 neuf et 1 en bonne 

condition. 



- Pour la ligue LFMQ/QMFL un joueur blessé durant les trois (3) dernières 

minutes de chaque demie doit être sorti de la partie pour les cinq (5) 

jeux suivants. 

- Pour la ligue LFMQ/QMFL lorsqu’il y a un temps d’arrêt, un maximum 

de trois personnes (personnel d’équipe) sera permis sur le terrain. La 

pénalité sera une conduite répréhensible appelée par l’arbitre 

- L’utilisation d’appareil de communication est autorisée 

 

1.E Règles spécifiques pour le niveau Bantam 

 

- La pause de la demie est d’une durée de 15 minutes. 

- Minimum de 20 et maximum de 50 joueurs. 

- Les ballons utilisés sont le Wilson TDY cuir pour la LFMM.  L’équipe 

locale doit fournir 2 ballons à chaque match, dont 1 neuf et 1 en bonne 

condition. Le ballon officiel de la QBFL est le F2000 ou F2001, et 

l’équipe qui reçoit doit fournir un nouveau ballon à chaque partie.     

- L’équipe visiteuse exerce son choix au début de la partie. Elle peut 

exercer son choix ou le reporter à la deuxième demie. 

- Une passe avant doit être tentée par l’équipe offensive dans ses 3 

premiers essais. Cette passe doit être lancée par un mouvement du 

bras au-dessus de l’épaule, à la hauteur de la tête. Si la passe n’a pas 

été tentée il y a perte d’essai et pénalité de 5 verges. L’équipe offensive 

n’a pas à tenter de passe si le point de mise en jeu du premier essai se 

trouve à la ligne ou à l'intérieur de la ligne de 15 verges (Red Zone) dans 

la zone offensive ou défensive. Une passe rabattue au sol 

volontairement n’est pas considérée comme une passe en regard de 

cette règle. 

- L’utilisation d’appareil de communication est autorisée 

- Pour les parties de la de toutes les ligues Bantam, donc LFMM et 

LFBQ/QBFL toutes les punitions de rudesse et de conduite antisportive 

doivent être inscrites sur la feuille de match. 

 



 

2. Règles spécifiques pour le niveau Junior (LFJMQ/QMJFL) 

 

- 3 essais 

- Zone neutre de 1 verge à la ligne de mêlée 

- Les ballons utilisés sont le Wilson 2000, Wilson 2001 et  le Wilson LCF. 

- 2 ballons sont remis aux arbitres par l’équipe locale au moins 15 

minutes avant le début de la partie. Ce sont les seuls ballons utilisés 

pendant la partie, et l’équipe visiteuse ne peut demander d’utiliser leur 

propre ballon. 

- Temps mort de 1 minute obligatoire lors de l’annonce par l’arbitre des 

3 dernières minutes de chaque demie 

- Un tirage au sort est utilisé pour déterminer l’équipe qui aura le 

premier choix au début de la partie. L’équipe visiteur choisira en 

premier le côté de la pièce utilisée pour faire le tirage.  

- La pause de la demie est de 15 minutes. 

- Les joueurs ne peuvent nouer ou utiliser du ruban adhésif pour 

attacher les chandails  

- Les bas de football sont obligatoires. Aucun bas court n'est permis. 

- Une prolongation de type fusillade est utilisée en saison régulière et en 

séries éliminatoires pour déterminer le gagnant de la partie. Lors de la 

prolongation un simple peut être compté, tel que prévu dans le livre de 

règlements de Football Canada.  

- L’utilisation d’appareil de communication est autorisée 

 

 

 

 

 

 

 



 


